
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 03 avril 2025

Délibération n° 25.02.21 - AP/CP Complexe sportif et de loisirs

L'an deux mille vingt-cinq le trois avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de
LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la présidence 
de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : vendredi 21 mars 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Geneviève DIBO, Frédéric 
LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien 
LOMBARD, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Fabienne LEQUENNE, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE, 
Julien DURANDO

Absents : 
Francine DOLLA, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
EDDADSI BARQANE Bouchra a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, FAURE Christophe a 
donné pouvoir à GONZALES Nathalie, ROLFI David a donné pouvoir à HUDDLESTONE Stéphane, 
GRANDVARLET Floris a donné pouvoir à BONZI Laurent, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à 
DIBO Geneviève

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 5 5 24

Vu les articles L.2313-3 et R.2311-9 du CGCT qui disposent que les dotations budgétaires affectées aux 
dépenses d’investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de 
paiement.

Considérant que le conseil municipal peut décider la création d’une autorisation de programme pour 
la construction d’un complexe sportif et de loisirs avec une planification des crédits sur plusieurs 
années. Cette procédure permet d’améliorer le pilotage des engagements pluriannuels tout en 
permettant de ne mobiliser que les seules ressources nécessaires au paiement de l’exercice,

Considérant que les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement des investissements,



Considérant que les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre de 
l’autorisation de programme,

Considérant que l’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des 
seuls crédits de paiement,

Considérant qu’elle demeure valable sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à son 
annulation,

Considérant que l’opération de création d’un complexe sportif et de loisirs est inscrite au BP 2025, 
opération 118, et que sa mise en œuvre s’étale sur six exercices de 2025 à 2030.

L’AP/CP est une technique permettant la mise en œuvre de projets d’investissement pluriannuels menés 
par la Commune.

L’autorisation de programme (AP) désigne une enveloppe budgétaire, votée par les élus en année N et 
consacrée à un projet d’investissement spécifique. Elle sera dépensée via des crédits de paiement (CP).
Le montant des autorisations de programme et des crédits de paiement n’est pas figé et peut être révisé. 
La Commune peut rééchelonner l’échéancier en fonction de l’avancement du projet. Des CP non 
engagés sur une année peuvent être reportés sur les années suivantes ou entraîner la diminution de 
l’AP , ces modifications sont sujettes à un vote des élus.

L’utilisation des AP/CP permet à la Commune de déroger au principe d’annualité du budget.
La Commune, dans son intention pluriannuelle d’investissement souhaite construire un complexe 
sportif et de loisirs, inscrite dans le BP 2025 sous l’appellation « AP6570 Salle multimodale Programme 
118 ». Le montant de l’AP sera donc de 13 345 200,00 TTC, le montant des CP est établi selon le tableau 
ci-dessous :

AP6570 Création d’un complexe sportif et de loisirs (montant TTC)
CP 2025 499 996 ,60
CP 2026 408 003,60
CP 2027 5 904 000,50
CP  2028 5 237 199 ,50
CP 2029 995 950 ,70
CP 2030 300 049,10
Total AP6570 13 345 200,00

Madame le Maire propose au conseil municipal :
-D’approuver la création de l’AP/CP 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


